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BIBLIOTHÈQUES ET DOCUMENTATION

Il y a une année, les ZVoupe/Zes changèrent de programme et de

présentation, dans l'intention de mieux refléter la vie de l'ABS dans
toutes ses manifestations importantes et de devenir une source
d'informations sur l'activité des bibliothèques à l'étranger. Aujour-
d'hui à nouveau, elles font peau neuve, obéissant à l'adage : « l'union
fait la force ».

Les augmentations que subirent, vers la fin de l'année dernière,
les prix du papier, de l'impression et du brochage mirent très sérieu-
sement en danger l'existence de notre modeste publication. A elle
seule, l'AJBS n'eût jamais trouvé les moyens de faire paraître en
1948 comme en 1947 six numéros de 24 pages chacun. Et c'eût été
regrettable, car notre organe, dans sa nouvelle forme, avait trouvé
le meilleur accueil auprès de nos membres. Fallait-il donc faire
marche arrière et baisser le pavillon devant l'ennemi Mieux valait,
sans doute, se faire un allié et vaincre yin'Zms um'ZZs.

Pour cela, il était tout indiqué de s'adresser à l'ASD. Car celle-ci
avait, en 1946 déjà, exprimé le désir de se joindre à l'ABS dans
l'édition d'un organe commun. Les documentalistes ont bien leur
revue internationale publiée par la FID. Mais celle-ci ne peut s'inté-
resser à nos problèmes spécifiquement suisses qui demandent pour-
tant à être étudiés et discutés sur un forum accessible à tous. Une
enquête menée auprès des membres de l'ASD en décembre dernier,
leur proposant de mettre ce projet à exécution moyennant une
augmentation de la cotisation annuelle, révéla l'unanimité quasi
totale de cette corporation et nous permit de soumettre le cas au
Comité de l'ABS qui à son tour acquiesça. Il fut décidé que l'ABS
supporterait deux tiers, l'ASD un tiers des frais, en chargeant la
rédaction de composer les fascicules selon cette proportion, dans la
mesure du possible. Si le présent numéro ne réalise pas encore cette
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constitution idéale, c'est que le temps nous a quelque peu fait défaut.
Nous comptons sur les membres de l'ASD pour nous fournir, dans
toutes nos rubriques, suffisamment de matière pour que nous puis-
sions donner à notre revue le caractère qu'elle doit avoir.

La rédaction s'efforcera de condenser, autant que possible, la
substance présentée dans les ZVouueZZes. Elle se propose de donner,
en règle générale, deux à trois articles de fond, de 4 à 6 pages en
moyenne. Les chroniques donneront la préférence aux nouvelles
d'actualités — mouvement du personnel, acquisitions remarquables,
expositions, etc. — réduisant au strict nécessaire les résumés des

rapports annuels. Les analyses documentaires seront plus concises

que par le passé, quittes à perdre un peu de leur coloris personnel.
Enfin, lorsqu'un livre ou un article de revue semblera suffisamment
caractérisé par son titre, il n'en sera pas donné de résumé. Ainsi,
nous espérons que les bibliothécaires n'auront pas à regretter trop
la place cédée aux documentalistes.

La publication en commun des ZVouueZZes ne manquera point
d'affermir encore les liens nombreux qui unissent déjà nos deux
Associations. A l'origine —- pourquoi ne pas le rappeler — biblio-
thécaires et documentalistes, en Suisse comme ailleurs, se regar-
daient un peu comme des chiens de faïence sur une cheminée. Mais
ils savaient que, comme ces bibelots, ils se faisaient pendant et ne
pouvaient se passer les uns des autres. Ce fut avec cette conviction
que se séparèrent tous ceux qui, comme le soussigné, assistèrent à la
première prise de contact à Berne, en 1929. Les relations entre les
deux groupements devinrent de plus en plus fréquentes, et un nouvel
échange d'idées eut lieu à Genève en 1937, dans le cadre d'une
assemblée générale de l'ABS. On y parla de définitions, de points de
vue et de méthodes ; le résultat le plus précieux fut la résolution
votée par l'ABS « d'entrer en relation avec le Comité suisse d'études
de documentation (aujourd'hui ASD), afin d'étudier avec lui la
possibilité de coordonner les efforts faits de part et d'autre pour
faciliter les recherches ». Dès lors, les contacts furent ininterrompus.
Chaque Association devint membre collectif de l'autre et envoya
d'office un représentant à son comité. Il n'est guère de part et d'autre
de commission qui ne se compose de délégués des deux groupements.
Et la pratique enseigna mieux que toute théorie ce qui est fief des
bibliothécaires et ce qui est apanage des documentalistes. Entre les
deux domaines s'étendent de larges communaux dans lesquels
chacun peut s'aventurer aussi loin qu'il lui plaît. Par les ZVouaeZZes,

les membres de nos deux Associations apprendront à se mieux con-
naître encore, au grand profit de tous ceux qu'elles cherchent à

servir.
Pierre Bourgeois.
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